
Avis pour les étudiants inscrits en 2ème année Mastère Professionnel

Nous informons les étudiants des deuxième année Mastères

Professionnels qu’il y aura une prolongation du délai de dépôt des

mémoires de Mastère. La date de dépôt est fixée jusqu’au 22

Juillet 2020 avant midi.
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